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Schëtter

Le conseil communal est prié de se
réunir le mercredi 23 octobre 2024 à

17.00 heures dans la salle de réunion

du conseil communal à Schuttrange,
place de l'Eglise, pour y délibérer sur
les points suivants

l.

1.2.

1.3.

1.4.

Affaires sociales et interculturelles

1.1. Approbation d'une convention de partenariat dans le cadre de la stratégie
« Generation sans tabac » signée avec la Fondation Cancer Luxembourg
Presentation du réseau social des voisins HOPLR et acceptation de la licence
annuelle y afférente
Nomination des membres dans le comité de pilotage du pacte communal du
vivre-ensemble interculturel
Nomination d'un membre dans la Commission de la Famille, du 3ième Age et
des Affaires sociales

Syndicats communaux
2.1. Décision concernant la participation à l'emprunt pour la l'extension du

Crématoire de Luxembourg par le syndicat SICEC
Enseignement fondamental

3.1. Approbation d'une convention de prestation de coiirs de natation
Urbanisme et infrastructures

4.1. Décision sur l'exercice d'un droit de préemption concernant plusieurs terrains
sis à Schuttrange
Approbation d'un acte de vente concernant un terrain à Munsbach, lieu-dit « Auf
der Bissemt »

Approbation de plusieurs actes concernant des emprises sises à Schrassig,
4.3.1. numéro cadastral 395/1919 - Rue de Luxembourg - Acte 805/2024
4.3.2. numéro cadastral 395/1917 - Rue de Luxembourg - Acte 815/2024
4.3.3. numéro cadastral 395/1913 - Rue de Luxembourg - Acte 817/2024
Approbation d'un compromis de vente concernant des fonds sis à Munsbach, rue
Principale
Approbation d'un compromis de vente concernant un terrain à Munsbach, lieu-
dit « aufdem Langenfeld »

Règlements communaux
5.1. Confirmation d'un règlement temporaire d'urgence de la circulation

Questions écrites des conseillers
Question du public

4.2.

4.3.

4.4.

4.5.

Séance à huis clos

8.1. Approbation d'une démission à accorder à un fonctionnaire commimal de la
catégorie de traitement B, groupe de traitement Bl, sous-groupe administratif
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Sçhuttrange, le 17 octobre 2024
Le collège des bourgmestre et échevins
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